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EDITORIAL

Par Aftar Touré MOROU

Le processus de décentralisation au Togo vient de 
f r a n c h i r  u n e  n o u v e l l e  é t a p e  a v e c  l e 
renouvellement des conseils municipaux à l'issue 

des élections locales du 17 juillet 2025. Dans les 117 
communes du pays, les nouveaux conseillers élus ont, 
dans la foulée, procédé à l'élection des maires et de leurs 
adjoints, assurant ainsi la continuité de l'action publique 
au sein des collectivités locales.

Les élus municipaux occupent une place centrale dans la 
gouvernance locale. Responsables de la mise en œuvre 
des politiques publiques de proximité, ils portent les 
aspirations des citoyens, arbitrent les priorités du 
développement local et veillent à la gestion efficiente des 
ressources publiques — qu'il s'agisse des budgets, des 
infrastructures ou des services essentiels. Leur mission est 
donc à la fois économique, sociale et environnementale.

Or, toutes les réalisations des collectivités locales passent 
inévitablement par la commande publique. Le respect 
des règles qui régissent les marchés publics est la 
condition sine qua non d'une gestion transparente et 
efficace des ressources collectives. Une bonne 
gouvernance des marchés publics permet non seulement 
d'assurer une utilisation optimale des fonds disponibles, 
mais aussi d'améliorer la qualité des services rendus et de 
renforcer la confiance des citoyens envers leurs élus et 
leurs institutions locales.

Consciente de cet enjeu, l'Autorité de régulation de la 
commande publique (ARCOP) œuvre depuis plusieurs 
années au renforcement des capacités des acteurs 
municipaux impliqués dans la gestion des marchés 
publics. Aujourd'hui, toutes les communes disposent des 
organes requis : une Personne Responsable des 
Marchés Publics (PRMP), une Cellule de Gestion des 
Marchés Publics (CGeMAP) et une Commission de 
Contrôle des Marchés Publics (CCMP).

Grâce à ces structures, la gestion des acquisitions 
publiques s'effectue désormais dans un cadre mieux 
organisé et relativement satisfaisant. Par ailleurs, 

l'ARCOP organise régulièrement des revues de 
performance avec les représentants des communes pour 
suivre la mise en œuvre du Plan Prévisionnel des 
Marchés Publics (PPM). Des audits indépendants, de 
conformité et techniques, sont également diligentés afin 
de vérifier le respect des procédures et la qualité 
d'exécution des ouvrages.

Alors que les nouveaux maires et leurs adjoints 
s'apprêtent à prendre fonction, il importe qu'ils 
s'inscrivent dans la continuité des efforts menés par leurs 
prédécesseurs. Leur engagement pour une gouvernance 
locale exemplaire, fondée sur la transparence et la bonne 
gestion des ressources publiques, sera déterminant pour 
accélérer le développement harmonieux de leurs 
communes.

Pour sa part, l'ARCOP réaffirme sa disponibilité et son 
engagement à accompagner l'ensemble des collectivités 
locales dans cette mission exigeante mais passionnante : 
celle de garantir une gestion rigoureuse, équitable et 
performante des marchés publics, au service du 
développement durable de nos territoires.
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Le gouvernement togolais poursuit la réforme du secteur 
de la commande publique. La dernière action en date 
concerne la digitalisation du système de passation des 
marchés publics, également connu sous le vocable de e-
GP (pour les processus d'achat public), avec l'appui de la 
Banque mondiale, à travers le Programme de 
Modernisation de l'Administration Publique pour la 
Délivrance des Services (PMADS).

Cet important projet de gestion électronique des 
procédures de passation des marchés publics a réuni les 
différentes parties prenantes lors d'un atelier technique 

erpréparatoire tenu du 30 septembre au 1  octobre 2025, au 
siège de l'Autorité de régulation de la commande publique 
(ARCOP). 

L'ouverture de cette rencontre a été présidée par Monsieur 
Tei KOINZI, Conseiller du Président du Conseil, en 
présence de Monsieur Aftar Touré MOROU, Directeur 
général pi de l'ARCOP, de Monsieur Rassidi SOUMAILA 
Directeur national du contrôle de la commande publique, 
des experts de la Banque mondiale, des représentants des 
autorités contractantes, des cadres de l'ARCOP et de 
l'Agence Togo Digital (ATD). 

L'occasion a été donnée aux participants de s'approprier la 
stratégie e-GP du Togo, sa vision, les objectifs attendus, 
les différentes phases et le rôle des acteurs impliqués. A 
l'issue de la session, la stratégie a été validée après un 
examen minutieux et un plan d'actions a été adopté. 
« La digitalisation complète des procédures de passation 
des marchés publics va faire gagner en temps et permettre 
la transparence en matière de gestion des deniers publics 
», a déclaré Monsieur Aftar Touré MOROU, Directeur 
général pi de l'ARCOP.

Le déploiement de la stratégie e-GP est une prescription 
des textes relatifs à la commande publique dont les 
dispositions prévoient la possibilité pour les autorités 
contractantes de faire la passation électronique des 
marchés ; ce qui induit nécessairement la signature 
électronique et la validité des documents dématérialisés.

Le Togo pose ainsi la fondation d'une commande publique 
moderne, performante et inclusive. Le projet e-GP n'est 
pas seulement une réforme technique mais aussi une 
transformation culturelle et institutionnelle majeure avec 
un impact direct sur la qualité des services publics, la 
confiance citoyenne et la compétitivité économique.

Le Conseiller du Président du Conseil, Monsieur Tei 
KOINZI, s'est félicité de ce saut qualitatif qui va renforcer 
la qualité des procédures de la commande publique au 
service du développement durable du Togo. 

Ce projet s'inscrit dans le cadre de la feuille de route 
gouvernementale 2025 qui accorde une priorité à la 
modernisation de l'administration publique, notamment à 
travers l'Axe 3 : « moderniser le pays et renforcer ses 
structures ». 
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L'Autorité de Régulation de la Commande Publique 
(ARCOP), en collaboration avec le Programme 
des Nations Unies pour le Développement 

(PNUD), intensifie ses efforts de lutte contre la corruption 
dans le secteur de la commande publique au Togo. À 
travers une série d'ateliers de formation, l'ARCOP a 
outillé des acteurs du monde judiciaire, des représentants 
des autorités contractantes et des membres du bassin 
national des formateurs afin de garantir plus de 
transparence et de rigueur dans la gestion des fonds 
publics.

Le premier atelier, organisé le 23 juin 2025 à Lomé, a 
réuni une soixantaine de magistrats et auxiliaires de 
justice venus des juridictions de Lomé, d'Aného, de 
Kpalimé et d'Atakpamé. Il a porté sur le dispositif 
normatif de lutte contre la corruption et les infractions 
assimilées dans la commande publique au Togo. La 
rencontre, ouverte par Monsieur Kokouvi MAWUNOU, 
représentant le Ministre de la Justice, s'est tenue en 
présence de Monsieur Aftar Touré MOROU, Directeur 
général de l'ARCOP, et de Madame Epiphanie HOUMEY, 
représentante de la Représentante résidente du PNUD.

« En tant qu'acteurs de justice, vous êtes ciblés pour 
renforcer votre rôle d'ambassadeurs en matière de respect 
des règles, en particulier dans la lutte contre la corruption 
dans le secteur de la commande publique », a souligné 
Madame HOUMEY.

Ce renforcement de capacités s'est poursuivi à Kara le 26 
juin 2025 en faveur des magistrats et auxiliaires de justice 
relevant de la Cour d'appel de Kara et des tribunaux de 
Sokodé et de Dapaong.

Après les acteurs judiciaires, l'ARCOP a également 
organisé, le 8 juillet 2025 à Lomé, une session de 
formation à l'intention des responsables des marchés 
publics de 25 autorités contractantes. Cette rencontre a été 
une occasion de leur fournir les outils nécessaires pour 
assurer une gestion éthique, transparente et efficace des 
acquisitions publiques.

« Chaque marché public est un acte politique. Lorsqu'on 
achète mal, ce sont des projets compromis et une 
confiance citoyenne érodée », a affirmé Monsieur Aftar 

Touré MOROU, Directeur général de l'ARCOP.

Animée par l'expert Dr Bakary DRAME, la session a 
abordé plusieurs thématiques clés : la cartographie des 
risques de corruption, les mécanismes de transparence, les 
sanctions applicables et les outils de dénonciation.
Dans le prolongement de cette initiative, du 14 au 18 
juillet 2025, ce sont les membres du Bassin national des 
formateurs (BNF) qui ont bénéficié d'une formation 
similaire, témoignant de la volonté de l'ARCOP et du 
PNUD de bâtir un réseau national d'expertise pour une 
commande publique intègre et performante au service du 
bien-être des populations.

Cette série de renforcement de capacités s'inscrit dans le 
cadre du projet « Renforcement de l'État de droit et de la 
gouvernance locale » du PNUD, qui vise à consolider les 
institutions de participation, de contrôle et de lutte contre 
la corruption. Il s'appuie sur des cas pratiques, des 
échanges d'expériences, ainsi qu'un rappel des textes clés, 
tels que la loi n° 2021-033 relative aux marchés publics et 
le décret n° 2019-097/PR portant code d'éthique et de 
déontologie dans la commande publique.

Ces différentes actions témoignent d'un engagement fort 
en faveur d'une gouvernance plus juste et plus 
responsable, essentielle à la transformation structurelle du 
pays et à la sécurisation des investissements publics.
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Le Togo s'engage dans la mise en place de sa stratégie du 
projet d'achat public électronique, plus connue sous le 
nom de e-GP (electronic Government Procurement), avec 
l'appui de la Banque mondiale à travers le Programme de 
Modernisation de l'Administration Publique pour la 
Délivrance des Services (PMADS).

Selon le consultant de la Banque mondiale, Monsieur 
Richard MIGAMBI, expert en transformation digitale, il 
existe trois modèles couramment acceptés pour la mise en 
œuvre des systèmes e-GP. 

Ces modèles, présentés lors de l'atelier technique 
préparatoire de la stratégie e-GP du Togo, sont : Logiciel 
commercial prêt à l'emploi (COTS), Développement sur 
mesure (Custom software Development) et Logiciel en 
tant que service (SaaS). 

Dans le contexte du Togo, l'expert de la Banque mondiale 
a recommandé le modèle COTS personnalisé pour les 
raisons suivantes :

· Le processus de passation des marchés publics de ce 

modèle est bien défini et compris par la majorité des 

parties prenantes ;

· Le modèle COTS peut être déployé rapidement, 

générant des résultats rapides (« quick wins ») ;

· La personnalisation garantit un système adapté aux 

besoins spécifiques du Togo ;

· Le transfert de compétences vers l'équipe locale sur 

les technologies, les langages (codes sources), les 

systèmes de gestion de base des données, 

l'administration et maintenance du système, etc. ; ceci 

pour assurer l'appropriation du système par les 

institutions nationales.

Ce modèle va intégrer l'ensemble des modules 
fonctionnels ci-après, qui couvrent toutes les étapes du 
cycle de passation et d'exécution des marchés publics :

- Gestion des fournisseurs : inscription en ligne, gestion de
    profils, certificats numériques, listes rouges ;
- Gestion des autorités contractantes : création de comptes
   institutionnels ;
- Plan de passation des marchés publics (PPM) :
  élaboration, approbation et publication en ligne ;
- Préparation et publication des appels d'offres : 
   intégration automatique des règles de passation et
  génération de documents types ;
- Soumission électronique : dépôt sécurisé des offres,
  possibilité de groupement, gestion multidevise ;
- Ouverture et évaluation des offres : classement,
 génération automatique des rapports, notifications aux
 soumissionnaires ;
- Gestion des contrats : signature électronique, suivi des
   paiements et de l'exécution, traçabilité complète ;
-Facturation électronique et enchères renversées : 

dynamisation de la concurrence en temps réel et 
accélération des paiements ;
-  Audit et reporting : traçabilité, notifications 
automatiques.

Cette architecture numérique présente l'avantage de 
réduire significativement les risques de corruption, 
d'améliorer l'efficacité des procédures, ainsi que l'accès 
facilité aux marchés publics pour les entreprises, 
notamment les PME.

Elle présente également une interface responsive, c'est-à-
dire, accessible sur ordinateurs, tablettes et smartphones 
avec  des  mécan ismes  de  sécur i t é  avancés  : 
authentification à deux facteurs, chiffrement et traçabilité 
des actions, avec l'intégration des normes d'accessibilité 
universelle, y compris pour les personnes en situation de 
handicap.

ACTUALITÉS  de l’ARCOP
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L'Autorité de Régulation de la Commande Publique 
(ARCOP) a organisé, du 19 au 22 août 2025, la 
revue des marchés publics passés au premier 

semestre 2025. La rencontre a connu la participation des 
représentants de 53 autorités contractantes (AC), des 
cadres de la Direction nationale du contrôle financier et de 
l'ARCOP.

Cette revue a permis d'évaluer le niveau d'exécution des 
Plans de Passation des Marchés (PPM) durant les six (06) 
premiers mois de l'année 2025, d'apprécier le niveau 
d'intégration des données dans l'Outil de Suivi des 
Marchés Publics du Togo (OSMAPT), d'examiner les 
difficultés relevées dans le processus de gestion des 
marchés publics, de formuler des recommandations pour 
renforcer le système national de la commande publique.

Les résultats produits à l'issue des travaux révèlent entre 
autres que le taux d'approbation des marchés prévus dans 
les PPM s'élève à 31,5 % au premier semestre 2025, soit 
une baisse de près de 10 points par rapport à la même 
période en 2024. Seuls 30,1 % des marchés approuvés ont 
été intégrés dans l'outil OSMAPT, ce qui souligne la 
nécessité d'améliorer la mise à jour des données en 
poursuivant les formations sur l'intégration des données 
dans l'OSMAPT.

Par ailleurs, le recours à l'entente directe représente 17,6 
% du montant total des marchés approuvés, un niveau 
supérieur au seuil réglementaire de 10 %.

A l'issue des échanges, des recommandations formulées 
sont, entre autres, l'adoption rapide des budgets par les 
autorités contractantes pour faciliter l'exécution des PPM, 
le renforcement des capacités des acteurs de la commande 
publique, en particulier les nouveaux membres des 
organes de passation, la poursuite de l'accompagnement 
des jeunes et des femmes entrepreneurs titulaires de 
marchés publics et la mise en place d'un cadre de 
concertation entre la direction nationale du contrôle de la 
commande publique, l'ARCOP et la direction nationale du 
contrôle financier pour traiter de manière concertée les 
problématiques du secteur.

Cette revue trimestrielle qui, a réunit différents acteurs de 
la commande publique constitue un cadre d'échanges et 
d'apprentissage essentiel pour une commande publique 
plus efficace, plus performante et plus transparente, au 
service du développement durable du Togo.
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PAROLES AUX EXPERTSPAROLE AUX EXPERTS

II- L'efficience discutable d'une modernisation de la 

commande publique 

Alors que la majeure partie des recherches sur les PPP 
porte sur l'optimalité économique du recours à ces 
contrats ou sur les arbitrages comptables auxquels ils 
peuvent donner lieu, les analyses consacrées aux 
difficultés liées à leur exécution demeurent rares . Or, 1

certains travaux  développés hors cadre UEMOA sur les 2

difficultés d'exécution des contrats de partenariat public-
privé, concluent à des manquements découlant non 
seulement des défaillances de la partie publique elle-
même, mais aussi des comportements stratégiques des 
contractants privés cherchant à tirer profit de ces 
dernières . Tout compte fait, il faut rappeler que, si la 3

modernisation implique l'introduction d'éléments 
nouveaux dans un système, il ne doit pas être sans savoir 
que ces éléments doivent impérativement prouver leur 
efficacité dans la pratique. Ainsi, pour que les PPP 
puissent véritablement constituer un levier d'innovation 
ou de modernisation de la commande publique et prouver 
leur optimalité économique, la question de la gestion des 
risques qui les caractérise doit être traitée dans sa 
complétude (A). À défaut, les projets de PPP risquent de 
connaitre non seulement un surcoût (B), mais aussi un 
échec.

A. L'inefficacité manifeste dans la gestion des risques 
liés au PPP

L'action publique est par essence risquée. Si de 
nombreuses activités privées présentent des risques très 
importants, il va de même pour l'action publique qui, par 
sa nature et son étendue, a toujours été perçue comme 
comportant des risques . Les PPP étant une action 4

publique n'échappent pas à cette règle. Souvent 
considérés comme un outil innovant de la commande 
publique pour relever le défi de développement des 
infrastructures en Afrique, les PPP n'ont jamais fait 
l'unanimité. Ils sont souvent sujets à des critiques fondées 
sur des échecs ou des succès limités de plusieurs projets 
réalisés à travers ce mécanisme . Parmi les causes des 5

échecs ou des succès limités de plusieurs projets PPP, l'on 
relève une mauvaise gestion des risques qui leur sont 
d'ailleurs inhérents. Quoi qu'il en soit, « qu'il s'agisse de la 
gestion déléguée, du PPP ou d'un autre mode de gestion 
des services publics, les risques potentiels sont en soi 
omniprésents et inhérents à son processus » . Cependant, 6

« le hic n'est pas dans l'existence de risques ou dans la 
gestion des contrats de partenariat public-privé, mais 

dans l'existence d'une culture de management de risques 
de PPP ou pas chez les maitres d'ouvrage publics » . 7

Raison de plus de traiter de ce sujet. 

Dans un article publié par Abdelmalik MEZHOUDA 
intitulé « les mécanismes de répartition des risques dans 
les partenariats public-privé en Algérie », il en ressort que 
plus de 75% des PPP réalisés dans le secteur de l'eau, de 
transport, d'infrastructure… ont échoué. Également dans 
le Guide de référence des PPP, Version 2.0/2016 de la 
Banque Mondiale, l'on relève que presque 90% des 
projets PPP réalisés en Afrique ont échoué et ceux qui ont 
pu résister à l'échec, n'entrent pas véritablement dans 
l'avantage des pouvoirs publics. La raison principale 
évoquée de ces échecs est la mauvaise gestion des risques. 
Dans certains cas, les rapports évoquent une mauvaise 
répartition des risques conduisant à l'alourdissent du coût 
du projet. Dans d'autres (cas), c'est le manque d'expertise 
et de contrôle des risques répartis et le rééquilibrage du 
contrat. Dans une étude réalisée portant sur les pratiques 
de la répartition des risques, sur un échantillon de PPP 
(notamment dans le secteur des transports, des ressources 
en eau et de l'énergie, le port de Bejaia, les stations de 
dessalement de l'eau de mer, la gestion de l'eau potable et 
le métro d'Alger en Algérie), il a été relevé des 
manquements ayant entravé la réussite des PPP. Au rang 
de ces manquements, l'on note également une mauvaise 
gestion des risques. En l'espèce, la répartition des risques 
n'a pas fait l'objet de négociation et d'un cadrage 
contractuel clair . 8

En réalité, les PPP sont à la mode ; leur potentiel est 
immense dans le développement des États. L'on assiste de 
plus en plus à une ruée du secteur public vers l'utilisation 
des fonds privés sous forme de contrats appelés 
Partenariats Public-Privés (PPP), ceci dans le but de 
rattraper le retard en matière de développement des 
infrastructures (routes, voies ferroviaires, ports, hôpitaux 
de dernière génération, etc.), et des services innovants. Ils 
constituent ainsi, l'une des révolutions majeures des 
réglementations applicables au droit de la commande 
publique dans l'espace UEMOA. Le Togo n'a pas été du 
reste depuis la loi du 22 octobre 2014 (loi portant 
modernisation de l'action publique de l'État en faveur de 
l'économie) jusqu'à celle du 31 décembre 2021 (Loi n° 
2021- 034 relative aux contrats de partenariat public-
privé). Cependant, ce nouveau paradigme de la 
commande publique en cours d'expérimentation dans 
l'espace UEMOA n'évacue pas la problématique des 
risques. D'où la nécessité des réflexions sur la gestion des 
risques et les difficultés d'exécution des contrats de PPP.   
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Il est indéniable que les dérives d'une mauvaise gestion 
des risques conduisent à un arrêt prématuré du projet, soit 
à la phase d'exécution ou à la phase d'exploitation, 
produisant ainsi des conséquences notamment politiques, 
économiques, fiscales, etc. De cette analyse l'on peut 
déduire que l'inefficacité de la gestion des risques liés aux 
PPP conduit non seulement à l'échec du projet, mais aussi 
à son surcoût.

B. Le surcoût des projets PPP 
 
Le potentiel des PPP en matière de développement est 
immense. Cependant, il est impératif de trouver une 
approche gagnante qui préserve les intérêts des parties 
prenantes. Le recours des pouvoirs publics aux contrats de 
partenariat public-privé (PPP), intervient dans le but de 
rationaliser les dépenses publiques et d'alléger la pression 
causée par l'utilisation du financement classique (marchés 
publics), sur le trésor public . En principe les PPP offrent 9

de bonnes occasions de réduire les coûts globaux des 
projets. Mais, pour que les pouvoirs publics puissent 
atteindre ce but recherché, il faut des préalables. Et 
logiquement, une bonne identification et une bonne 
préparation du projet constituent ces préalables. À l'étape 
de la préparation du projet, l'un des éléments clés, qui est 
le partage ou l'allocation des risques, justifiant donc le 
recours au projet de PPP, doit être traité avec science, faute 
de quoi l'économie du projet ou du contrat sera impactée. 
L'allocation contractuelle des risques a des conséquences 
importantes sur l'économie du contrat. D'ailleurs, elle est 
intimement liée aux incitations des cocontractants à 
allouer des ressources, à procéder à des investissements 
dans une relation, ainsi qu'à leurs capacités respectives à 
assumer des risques . Le transfert des risques à une partie 10

qui n'est pas en mesure de les assumer ou qui aurait 
supporté le maximum de risques aurait forcément des 
incidences sur le coût du projet et au-delà, s'écarterait du 
principe de répartition des risques qui postule que tous les 
risques liés au projet soient identifiés et attribués à la 
partie la mieux à même de les assumer afin d'optimiser les 
ressources. En réalité, un prestataire soumis à un risque 
qu'il ne pourra pas réellement maîtriser aura tendance à 
exiger une prime de risque excessive de la part de son 
partenaire. Ceci est conforme à la logique intrinsèque du 
partenariat. Mais, l'on pourrait se retrouver dans une 
situation où le partenaire, malgré tout, accepte d'endosser 
les risques dont il n'a pas l'habitude ou la maitrise et après 
les avoir financièrement évalués, va les refacturer à la 
personne publique à un prix élevé (si c'est le partenaire 
privé), ce qui va nécessairement alourdir le coût du projet. 
Il a la possibilité d'externaliser le risque vers les payeurs 
de taxes (si c'est le partenaire public), ce qui ne rentre pas 
forcément dans la logique économique du projet (manque 
de viabilité sociale) car un montage maximisant la valeur 
pour le contribuable est un montage qui alloue le risque à 
la partie qui est en mesure de le gérer au moindre coût. Il 
est à rappeler que le transfert total des risques vers un 
partenaire n'est pas la solution idéale, car le coût des 
risques supportés par le partenaire sera systématiquement 
chargé au coût final du projet.

Afin d'éviter le surcoût du projet, conduisant à son échec, 
la gestion efficace des risques s'avère une condition 
nécessaire. Cette condition est aussi déterminante pour la 
réussite des partenariats public-privé. Cette gestion 
efficace doit se traduire par une répartition optimale des 
risques. Ce qui signifie que chaque partenaire doit 
supporter les risques qu'il maitrise le mieux et peut les 
assumer d'une manière plus efficace que l'autre partie. 
L'équilibre doit être recherché dans la répartition des 
risques. « Les PPP n'impliquent toutefois pas 
nécessairement que le partenaire privé assume tous les 
risques, ou la part la plus importante des risques liés à 
l'opération » . La répartition précise des risques s'effectue 11

au cas par cas, en fonction des capacités respectives des 
parties en présence à évaluer, contrôler et gérer ceux-ci . 12

Car le transfert total des risques au partenaire privé ne fera 
qu'augmenter les coûts du projet, et chaque partie 
contractante acceptera le risque en contrepartie d'une 
charge à facturer sur le projet. Ce qui fausserait la logique 
de l'efficience recherchée. 

Conclusion 

Introduit dans la sphère de la commande publique tant au 
niveau international, communautaire que national, on lit à 
travers les législations l'idée d'une innovation et de 
promotion de la participation du secteur privé dans le 
développement de nouvelles infrastructures publiques. 
Au Togo, cette nouvelle législation permet d'étendre à 
l'ensemble des secteurs la logique des contrats de 
partenariat autrefois connue sous d'autres formes. 
Administratifs par détermination de la loi, les contrats de 
partenariat permettent à l'autorité concédante (l'État ou les 
collectivités territoriales) de transférer au secteur privé la 
responsabilité globale de concevoir, d'opérer et de 
maintenir une nouvelle infrastructure publique pour plus 
d'efficience. Ils se différencient des marchés publics 
classiques par le fait que le partenaire privé est rémunéré 
non seulement par les revenus générés par l'exploitation 
(cas des PPP à paiement par les usagers), mais aussi 
directement par l'autorité concédante qui lui verse une 
rémunération dont l'unique variable sera le respect des 
engagements de performance du partenaire privé (cas des 
PPP à paiement public).

En réalité, ils ne sont pas venus se substituer aux contrats 
de marchés publics classiques, mais plutôt compléter le 
dispositif de la commande publique pour plus d'efficacité 
et d'efficience afin de permettre le développement des 
grands projets d'infrastructures publiques. Les pouvoirs 
publics disposent donc d'un outil pas seulement pour le 
développement, mais aussi pour le maintien des 
infrastructures. Son utilisation ne dépend que d'une 
volonté politique pour pallier les difficultés budgétaires 
publiques liées au financement des infrastructures. 

PAROLES AUX EXPERTSPAROLE AUX EXPERTS
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Organisée par l'Autorité de Régulation de la 
Commande Publique (ARCOP), la revue 
semestrielle tenue du 19 au 22 août 2025 a réuni 

53 autorités contractantes (AC) sur les 60 attendues soit 
un taux de participation de 88%. Elle visait à évaluer la 
performance du système de passation des marchés publics 
au premier semestre 2025, à identifier les insuffisances et à 
proposer des mesures correctives et préventives.

Les objectifs spécifiques incluaient l'évaluation du niveau 
d'exécution des Plans de Passation des Marchés (PPM), 
l'analyse de l'intégration des données dans l'outil 
OSMAPT, le partage des bonnes pratiques et des 
difficultés rencontrées, ainsi que la formulation de 

recommandations pour améliorer la performance du 
système.

1. Quelques indicateurs de performance
Les présentations à la revue ont révélé plusieurs écarts par 
rapport aux normes réglementaires : délai moyen de 
passation des marchés de 97,3 jours (norme : 90 jours), 
délai moyen de contrôle par la CCMP de 6,5 jours (norme : 
4 jours), et délai moyen de contrôle par la DNCCP de 8,9 
jours (norme : 7 jours). Aussi, le taux de marchés passés 
par entente directe est de 17,6 %, dépassant le seuil 
réglementaire de 10 %, surtout pour les marchés financés 
sur ressources internes.

PAROLES AUX EXPERTSSTATISTIQUES
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2.Analyse des étapes de passation
Au premier semestre de 2025, l'élaboration des dossiers 
d'appel à concurrence (DAC) atteint 44,7 %, la 

publication des avis 38,3 %, l'attribution des marchés 33,7 
%, l'approbation 31,5 %, et la notification 28,3. 

Selon les données de la revue, le taux moyen d'exécution des PPM au premier semestre 2025 est de 31,5 %, avec une 
exécution budgétaire qui s'élève à environ 20 %.

Graphique 1 : Comparaison des normes prévues et des valeurs réalisées pour quelques indicateurs de performance 
au premier semestre de 2025

Graphique 2 : Taux d'exécution des différentes étapes de la passation de marchés au premier semestre de 2025
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Environ 6% des DAC élaborés n'ont pas été publiés et 
près de 5% des DAC publiés n'ont pas encore atteint 
l'étape d'attribution. La majorité des marchés attribués 
ont été approuvés. 
On note par ailleurs un faible taux d'intégration des 
données (30%) dans l'outil de suivi des marchés publics 
du Togo (OSMAPT) au premier semestre de 2025.

3. Difficultés majeures identifiées
Les principaux défis identifiés à l'issue de la revue sont :

· les retards dans l'élaboration et l'approbation 

des budgets,

· la faible maîtrise des outils numériques, 

· le manque ou l'insuffisance de personnel 

qualifié dans les CGMaP et sous-commissions 

d'analyse,

· les retards dans les paiements aux fournisseurs,

· les  d ifficul tés  d 'obtent ion des  pièces 

administratives et des visas de la direction 

nationale du contrôle financier,

· la faiblesse des capacités technique, financière 

et matériel des jeunes et femmes entrepreneurs 

pour la préparation des offres de qualité et pour 

l'exécution des marchés dont ils sont titulaires.

4. Recommandations clés
Les recommandations incluent :

· le renforcement des capacités des différents 

acteurs,

· l'amélioration de la planification budgétaire,

· l'accompagnement des JFE,

· la mise en place d'un cadre de concertation entre 

l'ARCOP, la DNCCP et la DNCF,

· la sensibilisation des fournisseurs sur les 

exigences fiscales, 

· l'appui technique aux cellules de gestion des 

marchés.
La revue des marchés au premier semestre de 2025 a 
permis un diagnostic approfondi du système de passation 
des marchés publics au Togo. Malgré les efforts déployés, 
des insuffisances persistent. L'ARCOP appelle à une 
mobilisation accrue des acteurs pour professionnaliser 
davantage la gestion des marchés publics et garantir une 
meilleure exécution des plans prévisionnels de passation 
de marchés.
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